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VILLES

Les facades de la vieille ville de Berne ä la
loupe

La commune de Berne a eiabofe un programme pour les

spdcialistes du bätiment au chömage intitule 'Projet
Protection des biens culturels' qui a pour objectif l'inventaire de

rangdes entires de facades dans la vieille ville de Berne.

Un entretien avec Bernhard Furrer, conservateur des

monuments historiques de la Ville de Berne

NIKE: En quoi consiste le 'Projet Protection des biens
culturels'?

Bernhard Furrer: Pendant la dernidre guerre et tout de

suite aprds, le Bureau d'dtudes techniques (BET) a rdalisd
dans la Ville de Berne un recensement des bätiments qui
nous offre des inventaires trds ddtaillds des bätiments
publics de notre ville. Les bätiments privds n'ont alors dtd

l'objet que des inventaires sommaires. De cette dpoque,
nous possddons de certaines rues de la vieille ville basse des

plans de facades ä l'dchelle 1 : 200, des plans globaux des

rez-de-chaussde et des premiers dtages et quelques plans
en coupe.

Le projet que nous venons de lancer a pour objectif de

completer ces plans sommaires que nous avons des

bätiments privds par des inventaires precis, respectueux du
detail. Le projet concerne essentiellement les fa^aces cöfe

rue qui vont done faire l'objet d'une dtude minutieuse. Notre
but n'est pas de rdaliser des plans de facades rdguliers et
homogenes mais de relever avec precision tous les details,
les reüefs et les irrdgularites jusqu'ä l'dchelle 1 : 1 afin
d'obtenir des plans trds complets de ces facades. Pourrons-
nous ä cette occasion dgalement inventorier avec autant de

precision les pieces situdes en facade, cötd rue? La rdponse
ä cette question nous sera seulement donnde au fur et ä

mesure de l'avancement de notre travail pratique.

NIKE: Qui profite de ce projet?

Bernhard Furrer: II s'agit en premier lieu d'un projet
destind ä des spdcialistes en architecture au chömage ayant
une formation de dessinateur en bätiment, d'architecte ETS
et meme d'architecte diplömd de l'universitö. Ce programme
leur offre la possibility de se former dans le domaine des

techniques spdeifiques de l'inventaire. La Ville de Berne
compte ä l'heure actuelle 60 ä 80 chömeurs dans cette

catdgorie professionnelle et il est evident qu'il ne sera pas
possible de procurer ä tous im emploi dans ce programme.
Pour l'instant nous avons ddmarrd une phase-test du projet
avec un groupe de cinq personnes que nous allons faire
passer au fur et ä mesure ä environ douze.

NIKE: Quels sont les services qui s'occupent de ce projet et
comment est—il finaned?

Bernhard Furrer: Le projet est dirigd par le service
Protection des biens culturels de la Ville de Berne mais c'est
l'Office du travail de la ville qui s'occupe de la gestion et de
l'administration du personnel. Je pense qu'il est trds
important que ces deux services partieipent, chacun dans son
domaine, ä la bonne marche du projet Cela permet, d'une

part d'assurer l'assistance technique, d'autre part de faire
bdndficier les participants d'un encadrement personnel
adaptd. Le financement est assurd en grande partie par les

canaux gdndralement compdtents pour les programmes de

erdation d'emplois: la Confederation, le canton et la
commune; cette dernidre ne partieipe que dans une proportion
relativement limifee au financement global. II faut bien
prdeiser que seuls les salaires sont finances par le programme

de creation d'emploi. Les frais de maferiel (outillage,
appareillage, meubles de bureau, etc.) sont finances par
d'autres sources. Gräce au Fonds de loterie du Canton, nous
avons la chance d'avoir ä disposition un credit ä cet effet

NIKE: Queis sont les avantages imnfediats et ä long terme
de ce projet pour la conservation des biens culturels?

Bernhard Furrer: Ce projet n'a pas d'autre but que
reiaboration d'une documentation spdeifique comme on les

pratique d'ordinaire dans le domaine de la protection des

biens culturels. Ce travail a done tout d'abord un objectif
scientifique. Lorsqu'il sera termind, il nous sera possible par
exemple de comparer certains reliefs ä l'echelle 1 : 1. Par
ailleurs, ces inventaires vont nous permettre de prendre les

mesures ndeessaires pour parer ä toute eventuality, il est

capital de savoir exactement ä quoi ressemble un bätiment
dans le detail au cas oil il serait la victime d'une catastrophe
quelconque. La documentation permet dans une telle situation

de decider en toute liberty si la reconstruction fiddle ä

l'original est la solution envisageable ou s'il convient d'opter
pour la construction d'un nouveau bätiment en remplace-
ment de l'ancien. Ces inventaires ont beaucoup d'avantages

que l'on peut considerer comme de veritables prestations de
service. Les proprietaires ont ainsi accds gratuitement ä des

descriptions detailiees de leurs bätiments, les architectes

qui, un jour ou l'autre, auront ä s'occuper de travaux de

restauration, apprecient d'avoir ä leur disposition des plans
detailiees et professionals.

NIKE: L'exemple de Berne est trds certainement interessant

pour d'autres villes suisses. Quelles recommandations
leur feriez-vous sur la base des experiences deja faites?
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Bernhard Furrer: A la fin de l'£t£ 1992, nous nous sommes
lances dansce nouveau projet avec beaucoup d'enthousiasme.
Mais ce projet repr£sente pour le service Protection des

biens culturels un surplus Enorme de travail. D£s le debut,
nous avons confi6 la direction du projet ä un architecte
inddpendant ayant l'exp6rience n£cessaire dans ce domaine
qui a 61abor6 le concept g6n6ral et nous l'a pr£sent£ en
septembre 1992. Nous venons seulement de commencer le
travail pratique. Cela signifie qu'avant de pouvoir se mettre
r6ellement au travail, il faut regier beaucoup de probtemes
adminstratifs. Cela me semble important que les autres
villes en soient conscientes: on ne doit pas sous-estimer le
travail administratif et scientifique li£ ä un tel projet En
effet un tel projet n'a de sens que si le travail realist est d'un
excellent niveau professionnel et scientifique. C'est pour-
quoi il me semble essentiel que le service Protection des

biens culturels soit en mesure de choisir lui-meme les

sp£cialistes participant au projet Cela n'a pas de sens de
faire participer ä un projet des gens qui n'ont pas le desir ou
la capacity de collaborer professionnellement; cela ne fait
qu'entraver le bon d6roulement des travaux et baisse le
niveau des rdsultats. On est done en droit de demander des

collaboratrices et collaborateurs qu'ils s'engagent avec
conviction et professionalisme. II ne faut pas sous-estimer ce

que nous leur proposons; il ne s'agit pas seulement d'un

programme de creation d'emplois mais 6galement d'un

programme de formation professionnelle continue qui peut
leur etre utile lors de la recherche d'un futur emploi. Car il
ne faut pas oublier que les participants au projet recher-
chent tous un emploi paralldlement ä ce travail que leur
offre la Ville de Berne. Cela signifie qu'une telle entreprise
est soumise ä de nombreuses fluctuations au sein du
personnel, le but 6tant de leur permettre de trouver un emploi
fixe. Les meilleurs collaborateurs sont souvent appelds ä

quitter et il faut disposer d'un responsable de la coordination
qui soit en mesure de g£rer ces changements Continus et
d'intdgrer de nouveaux participants au projet sans que la
quality du travail n'en souffre.

Entretien: Gian-Willi Vonesch
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